
Nouvel élément sur l'origine du génocide rwandais

@rib News, 10/01/2012 â€“ Source ReutersUne expertise technique sur l'attentat Ã  l'origine du gÃ©nocide qui a fait 800.000
morts en 1994 au Rwanda affaiblit la thÃ¨se qui met en cause l'entourage de l'actuel prÃ©sident tutsi Paul Kagame, ont
dÃ©clarÃ© mardi plusieurs avocats.Si le camp de Paul Kagame et ses dÃ©fenseurs parlent d'une journÃ©e "historique" et le
disent innocentÃ© d'un des plus graves Ã©vÃ©nements historiques du XXe siÃ¨cle, ses adversaires hutus contestent que la
preuve ait Ã©tÃ© apportÃ©e de leur propre culpabilitÃ© et soulignent qu'il n'y a rien de catÃ©gorique.
Deux juges franÃ§ais ont prÃ©sentÃ© lors d'une audience Ã  huis clos cette expertise sur les tirs de missiles contre un avion
en avril 1994 Ã  l'atterrissage Ã  Kigali, qui avaient causÃ© la mort du prÃ©sident hutu JuvÃ©nal Habyarimana et de 11 autres
personnes. Cet attentat avait marquÃ© le dÃ©but du gÃ©nocide.Les camps hutu et tutsi, qui respectaient alors une trÃªve,
avaient des bases prÃ¨s de l'aÃ©roport.La justice franÃ§aise poursuivait depuis 2006 neuf proches de Paul Kagame, Ã  la
tÃªte en 1994 d'une rÃ©bellion armÃ©e, le FPR, qui devait prendre le pouvoir aprÃ¨s le gÃ©nocide. La thÃ¨se Ã©tait qu'il avait
voulu ainsi forcer l'accÃ¨s au pouvoir.Le rapport, rÃ©alisÃ© aprÃ¨s un transport d'experts ainsi que des juges Marc TrÃ©vidic
et Nathalie Poux sur place en 2010, conclut que les tirs ne peuvent techniquement venir des bases alors occupÃ©es
autour de l'aÃ©roport par les partisans de Kagame.Mais ils ne dÃ©signeraient pas formellement pour autant les miliciens
hutus.Bernard Maingain, avocat des dignitaires du rÃ©gime Kagame poursuivis par la justice franÃ§aise depuis 2006 parle
de tournant "historique" et juge dÃ©montrÃ©e la thÃ¨se selon laquelle des extrÃ©mistes hutus auraient tuÃ© "leur" prÃ©sident
pour fournir un prÃ©texte au dÃ©clenchement d'un gÃ©nocide dÃ©jÃ  prÃ©parÃ©."C'est une journÃ©e historique et trÃ¨s importante, a
dit Me Maingain. Cela signifie qu'on met un terme Ã  plus de 16 ans de manipulations et de mensonges dans ce
dossier.""Il faudra qu'au niveau de la justice franÃ§aise, on se mette Ã  investiguer dans les directions que nous avions
indiquÃ©es. En tout cas, c'est un jour d'allÃ©gresse pour les personnes qui avaient Ã©tÃ© prises en otages dans cette affaire",
a-t-il ajoutÃ©.Me Jean-Yves Dupeux, avocat des enfants Habyarimana, a contestÃ© cette conclusion."L'expertise ne peut
dÃ©signer le camp hutu. Ce que dit l'expertise, c'est que, en l'Ã©tat de leurs constatations, les tirs ne peuvent provenir du
camp de (Paul Kagame). Ã‡a ne dÃ©signe pas pour autant le camp d'en face", a-t-il dit.Aucune source indÃ©pendante n'a pu
dans l'immÃ©diat commenter la prÃ©sentation complÃ¨te du document. Une confÃ©rence de presse doit se tenir Ã  Paris
mercredi. L'ambassade du Rwanda a dÃ©pÃªchÃ© un chargÃ© de communication au tribunal et le gouvernement Kagame se
dit blanchi.La source du gÃ©nocide et son dÃ©roulement font toujours l'objet de vifs dÃ©bats diplomatiques et politiques. La
dÃ©livrance de mandats d'arrÃªt par le juge Jean-Louis BruguiÃ¨re en 2006 contre neuf proches de Paul Kagame avait
provoquÃ© la rupture des relations diplomatiques entre Paris et Kigali.Six des suspects ont Ã©tÃ© mis en examen fin 2010
par les juges franÃ§ais, lors d'auditions en Afrique Ã  l'issue desquelles les mandats d'arrÃªt avaient Ã©tÃ© levÃ©s, notamment
ceux Ã  l'encontre de James Kabarebe et Charles Kayonga, respectivement ministre de la DÃ©fense et chef d'Ã©tat-major de
Paul Kagame.Ce dernier considÃ©rait en 2006, au dÃ©but de la procÃ©dure, que Paris tentait de lui imputer la responsabilitÃ©
du gÃ©nocide, dont il juge la France coresponsable parce qu'elle avait envoyÃ© des troupes sur place aprÃ¨s le dÃ©part des
soldats belges.Les relations diplomatiques ont Ã©tÃ© rÃ©tablies depuis. En dÃ©placement au Rwanda en fÃ©vrier 2010, le
prÃ©sident Nicolas Sarkozy a reconnu des "erreurs" de la France, qui soutenait le rÃ©gime Habyarimana, dont sont issus
les gÃ©nocidaires.Les conclusions affaiblissent aussi les conclusions du juge BruguiÃ¨re, qui n'est jamais allÃ© au Rwanda
et avait fondÃ© les poursuites de 2006 sur une expertise erronÃ©e de photos des lance-missiles et des tÃ©moignages ensuite
rÃ©tractÃ©s.
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